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Préambule
Ce dossier de demande de permis de construire porte sur la construction d’une centrale solaire 
photovoltaïque au sol sur les communes de Parnay et Dun-sur-Auron (18130) dans le département du 
Cher, région Centre-Val-de-Loire.

Le projet comporte sept unités foncières présentées sous la forme de sept demandes de permis de 
construire distinctes. Ce présent dossier portera sur les parcelles relatives aux lieux-dits Le Souchet et 
Champs de l’Etang, sur la commune de Parnay (Dossier B- Beauséjour 1).

Ce projet est porté par la SAS SOLEIA RNA, dont l’actionnaire est la société JP Energie Environnement, 
producteur français indépendant d’électricité d’origine renouvelable.

Les références cadastrales des terrains concernés par la zone B sont les parcelles A 240 et A 242, propriétés 
de M. Guy VALLIGNY.

Le projet est subordonné à la réalisation d’une étude d’impact au titre de l’article R.122-8 du Code de 
l’Environnement puisque sa puissance projetée est supérieure à 250 kWc ; l’étude d’impact est jointe en 
annexe de ce dossier.
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4  - À remplir pour une demande concernant un projet d’aménagement  
Si votre projet ne comporte pas d’aménagements, reportez-vous directement au cadre 5 (projet de construction) 

 4.1 - Nature des travaux, installations ou aménagements envisagés (cochez la ou les cases correspondantes)
Quel que soit le secteur de la commune
q Lotissement
q Remembrement réalisé par une association foncière urbaine libre
q Terrain de camping
q Parc résidentiel de loisirs ou village de vacances
q Aménagement d’un terrain pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés
q Aménagement d’un parc d’attraction ou d’une aire de jeux et de sports
q Aménagement d’un golf
q  Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou  

de résidences mobiles de loisirs
 ° Contenance (nombre d’unités) :  
q Travaux d’affouillements ou d’exhaussements du sol :

 ° Superficie (en m2) :  
 ° Profondeur (pour les affouillements) :  
 ° Hauteur (pour les exhaussements) :  
q Aménagement d’un terrain pour au moins 2 résidences démontables, créant une surface de plancher totale supérieure à 
40 m², constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs
q Aménagement d’une aire d’accueil ou d’un terrain familial des gens du voyage recevant plus de deux résidences mobiles 
Dans les secteurs protégés
Aménagement situé dans un espace remarquable ou milieu du littoral identifié dans un document d’urbanisme comme devant être 
protégé 1 :
q  Chemin piétonnier ou objet mobilier destiné à l’accueil ou à l’information du public, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou  

à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux 
q  Aménagement nécessaire à l’exercice des activités agricoles, de pêche et de culture marine ou lacustres, conchylicoles, pastorales et 

forestières
Aménagement situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou dans les abords des monuments historiques1 :
q Création d’une voie
q Travaux ayant pour effet de modifier les caractéristiques d’une voie existante
q  Création d’un espace public
Aménagement situé dans un site classé ou une réserve naturelle 1 :
q  Création d’un espace public

1 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
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3 - Le terrain

3.2 - Situation juridique du terrain (ces données, qui sont facultatives, peuvent toutefois vous permettre de faire valoir des droits à construire 
ou de bénéficier d’impositions plus favorables)
Êtes-vous titulaire d’un certificat d’urbanisme pour ce terrain ? Oui q Non q Je ne sais pas q
 

Le terrain est-il situé dans un lotissement ? Oui q Non q Je ne sais pas q
 

Le terrain est-il situé dans une Zone d’Aménagement Concertée (Z.A.C.) ? Oui q Non q Je ne sais pas q
Le terrain fait-il partie d’un remembrement urbain (Association Foncière Urbain) ? Oui q Non q Je ne sais pas q
Le terrain est-il situé dans un périmètre ayant fait l’objet d’une convention de Projet Urbain
Partenarial (P.U.P) ?  Oui q Non q Je ne sais pas q
Le projet est-il situé dans le périmètre d’une Opération d’Intérêt National (O.I.N) ? Oui q Non q Je ne sais pas q  
 

Si votre terrain est concerné par l’un des cas ci-dessus, veuillez préciser, si vous les connaissez, les dates de décision ou d’auto-
risation, les numéros et les dénominations :  
 

3.1 - Localisation du (ou des) terrain(s) 
Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l’administration de localiser 
précisément le (ou les) terrain(s) concerné(s) par votre projet.
Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire.
Adresse du (ou des) terrain(s)
Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 

Références cadastrales1 : (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez renseigner la fiche complémentaire 
page 9) 
Préfixe :       Section :      Numéro :      
Superficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAMPS DE L'ETANG / LE SOUCHET PARNAY
1 8 1 3 0

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Courte description de votre projet ou de vos travaux :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Superficie du (ou des) terrain(s) à aménager (en m²) :   
 

Si les travaux sont réalisés par tranches, veuillez en préciser le nombre et leur contenu :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2 - À remplir pour une demande concernant un lotissement
Nombre maximum de lots projetés :  

Surface de plancher maximale envisagée (en m²) :  
Comment la constructibilité globale sera-t-elle répartie ? 
 q Par application du coefficient d’occupation du sol (COS) à chaque lot
 q Conformément aux plans ou tableaux joints à la présente demande
 q La constructibilité sera déterminée à la vente (ou à la location) de chaque lot. Dans ce cas, le lotisseur devra fournir un certificat 
aux constructeurs. 
 

Le projet fait-il l’objet d’une demande de travaux de finition différés ? Oui q Non q 
Si oui, quelle garantie sera utilisée ?
Consignation en compte bloqué q    ou    Garantie financière d’achèvement des travaux q

Le projet fait-il l’objet d’une demande de vente ou location de lots par anticipation ? Oui q Non q

4.3 - À remplir pour l’aménagement d’un camping ou d’un autre terrain aménagé en vue de l’hébergement touristique

Nombre maximum d’emplacements réservés aux tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs :  

Nombre maximal de personnes accueillies :  

Implantation d’habitations légères de loisirs (HLL)
Nombre d’emplacements réservés aux HLL :  
Surface de plancher prévue, réservée aux HLL (m²)  :  
 

Lorsque le terrain est destiné à une exploitation saisonnière, veuillez préciser la (ou les) période(s) d’exploitation : 
 
 
 

Agrandissement ou réaménagement d’une structure existante ? Oui q Non q
Si oui, joindre un plan indiquant l’état actuel et les aménagements
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5.6 - Destination, sous-destination des constructions et tableau des surfaces (uniquement à remplir si votre projet de 
construction est situé dans une commune couverte par le règlement national d’urbanisme, une carte communale ou 
dans une commune non visée à la rubrique 5.5).

Surface de plancher3 en m²

Destinations4 Sous-destinations5 Surface exis-
tante avant 
travaux (A)

Surface créée6 
(B)

Surface créée 
par changement 
de destination7 
ou de sous-des-

tination8 (C)

Surface suppri-
mée9 (D)

Surface 
supprimée par 
changement de 
destination7 ou 

de sous-destina-
tion8 (E)

Surface totale= 
(A)+(B)+(C)-

(D)-(E)

Exploitation 
agricole et 
forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation Logement

Hébergement

Commerce et 
activités de 
service

Artisanat et commerce 
de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de services où 
s’effectue l’accueil d’une 
clientèle

Hébergement hôtelier et 
touristique

Cinéma

Equipement 
d’intérêt 
collectif et ser-
vices publics

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 
et assimilés

Locaux techniques et 
industriels des admi-
nistrations publiques et 
assimilés

Établissements d’ensei-
gnement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spec-
tacles

Équipements sportifs

Autres équipements rece-
vant du public

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire ou 
tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et 
d’exposition

Surfaces totales (en m²)

3 - Vous pouvez vous aider de la fiche d’aide pour le calcul des surfaces.  
La surface de plancher d’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur 
des façades, après déduction, sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans les 
immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l’habitation (voir article R.111-22 du Code de l’urbanisme).
4 - Les destinations sont réglementées en application de l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme
5 - Les sous-destinations sont réglementées en application de l’article R. 151-28 du code de l’urbanisme
6 -  Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non constitutif de surface de plancher (ex : transformation du 
garage d’une habitation en chambre)
7 - Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l’une des cinq destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces destinations. Par exemple : la transfor-
mation de surfaces de commerces et activités de service en habitation
8 - Le changement de sous-destination consiste à transformer une surface existante de l’une des vingt sous-destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces sous-destinations. Par 
exemple : la transformation de surfaces d’entrepôt en bureau ou en salle d’art et de spectacles
9 -  Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif de surface de plancher (ex : transformation d’un commerce en 
local technique dans un immeuble commercial).
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 5.7 - Stationnement

Nombre de places de stationnement

Avant réalisation du projet :  Après réalisation du projet :  

Places de stationnement affectées au projet, aménagées ou réservées en dehors du terrain sur lequel est situé le projet
Adresse(s) des aires de stationnement :  
 
 
Nombre de places :  
Surface totale affectée au stationnement :  m², dont surface bâtie :   m²

Pour les commerces et cinémas : 
Emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées au stationnement (m²) : 

6 - À remplir lorsque le projet nécessite des démolitions  
Tous les travaux de démolition ne sont pas soumis à permis. Il vous appartient de vous renseigner auprès de la mairie afin de savoir si votre projet 
de démolition nécessite une autorisation. Vous pouvez  également demander un permis de démolir distinct de la présente demande. 

Date(s) approximative(s) à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits :  
 
 

q Démolition totale
q Démolition partielle
En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant, effectués sur les constructions restantes :  
 
 
 
 
 
 

 

Nombre de logement démolis : 
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7 - Participation pour voirie et réseaux

Si votre projet se situe sur un terrain soumis à la participation pour voirie et réseaux (PVR), indiquez les coordonnées du proprié-
taire ou celles du bénéficiaire de la promesse de vente, s’il est différent du demandeur
Madame q Monsieur q Personne morale q
Nom :   Prénom :  

OU raison sociale :  

Adresse : Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :  
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Références cadastrales : fiche complémentaire

Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale sa superficie ainsi que 
la superficie totale du terrain.

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préfixe :      Section :     Numéro :      
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Surperficie totale du terrain (en m²) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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A 2 4 0
3 318

A 2 4 2
35 560

38 878
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Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une demande de permis de construire

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

q  PC1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

q  PC2. Un plan de masse des constructions à édifier ou à modifier [Art. R. 431-9 du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

q  PC3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

q  PC4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q  PC5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q  PC6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction 
dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

q  PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

q  PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée

Vous devez fournir quatre dossiers complets constitués chacun d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des pièces 
nécessaires à l’instruction de votre permis, parmi celles énumérées ci-dessous [art. R.423-2 b) du code de l’urbanisme]. Des exemplaires 
supplémentaires du dossier complet sont parfois nécessaires si vos travaux sont situés dans un secteur protégé (monument historique, 
site, réserve naturelle, parc national,…)1 ou si des travaux de surélévation d’une construction achevée depuis plus de 2 ans font l’objet 
d’une demande de dérogation à des règles de construction [art. L.111-4-1 du code de la construction et de l’habitation].
Cinq exemplaires supplémentaires des pièces  PC1, PC2 et PC3, en plus de ceux fournis dans chaque dossier, sont demandés afin 
d’être envoyés à d’autres services pour consultation et avis [art A. 431-9 du code de l’urbanisme].

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou à l’inté-
rieur d’un immeuble inscrit au titre des monuments historiques :

q  PC9. Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacune des 
parties du bâtiment faisant l’objet des travaux. [Art. R. 431-11 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :

q  PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur un 
immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial
remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un coeur de parc national :

q  PC10-1. Une notice complémentaire indiquant les matériaux utilisés et les modalités 
d’exécution des travaux [Art. R. 431-14 et R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1 Se renseigner auprès de la mairie
2 Cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande  
et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande, vous pouvez vous référer à la liste détaillée qui vous a été 
fournie avec le formulaire de demande et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’Etat chargé de l’urbanisme
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✔
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Si votre projet se situe dans un coeur de parc national : 

q  PC10-2. Le dossier prévu au II de l’article R. 331-19 du code de l’environnement 
[Art. R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact :

q  PC11. L’étude d’impact ou la décision de dispense d’une telle étude [Art. R. 431-16 a) du 
code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q PC11-1. L’étude d’impact actualisée ainsi que les avis de l’autorité environnementale, des 
collectivités territoriales et leurs groupements intéressés par le projet [Art. R. 431-16 b) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est susceptible d’affecter de manière significative un site Natura 2000 :

q  PC11-2. Le dossier d’évaluation des incidences prévu à l’art. R. 414-23 du code de 
l’environnement ou l’étude d’impact en tenant lieu [Art. R. 431-16 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une installation d’assainissement non collec-
tif:

q  PC11-3. L’attestation de conformité du projet d’installation [Art. R. 431-16 d) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

q  PC12. L’attestation d’un contrôleur technique [Art. R. 431-16 e) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude :

q  PC13. L’attestation de l’architecte ou de l’expert certifiant que l’étude a été réalisée et que le 
projet la prend en compte [Art. R. 431-16 f) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un agrément :

q  PC14. La copie de l’agrément [Art. R. 431-16 g) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :

q  PC15. Une notice précisant l’activité économique qui doit être exercée dans le bâtiment [Art.  
R. 431-16 h) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique :

q  PC16. L’étude de sécurité [Art. R. 431-16 i) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique :

q  PC 16-1. Le formulaire attestant la prise en compte de la réglementation thermique et, le cas 
échéant, la réalisation de l’étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie, 
prévu par les articles R. 111-20-1 et R. 111-20-2 du code de la construction et de l’habitation 
[Art. R. 431-16 j) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est situé à proximité d’une canalisation de transport dans une zone de dangers :

q  PC 16-2. L’analyse de compatibilité du projet avec la canalisation du point de vue de la sécurité 
des personnes, prévue à l’art. R. 555-31 du code de l’environnement [Art. R. 431-16 k) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès les véhicules de 
transport de fonds en vue de leur chargement ou déchargement :

q  PC 16-3. Le récépissé de transmission du dossier à la commission départementale de la 
sécurité des transports de fonds [Art. R. 431-16 l) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet fait l’objet d’une concertation :  

q PC16-4. Le bilan de la concertation et le document conclusif [Art. R. 431-16 m) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur un terrain ayant accueilli une installation classée mise à l’arrêt définitif et régulièrement 
réhabilitée pour permettre l’usage défini dans les conditions prévues aux articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 et L. 512-12-1 du 
code de l’environnement, et lorsqu’un usage différent est envisagé:

q  PC 16-5. Une attestation établie par un bureau d’études certifié dans le domaine des sites et 
sols pollués, ou équivalent, garantissant que les mesures de gestion de la pollution au regard 
du nouvel usage du terrain projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art. 
R. 431-16 n) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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Si votre projet se situe dans un secteur d’information sur les sols, et si la construction projetée n’est pas dans le périmètre 
d’un lotissement autorisé ayant déjà fait l’objet d’une demande comportant une attestation garantissant la réalisation 
d’une étude des sols :

q  PC 16-6. Une attestation établie par un bureau d’études certifié dans le domaine des sites et 
sols pollués, ou équivalent, garantissant que les mesures de gestion de la pollution au regard 
du nouvel usage du terrain projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art. 
R.431-16 o) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet déroge à certaines règles de construction et met en œuvre une solution d’effet équivalent : 

q  PC 16-7. L’attestation montrant le caractère équivalent des résultats obtenus par les moyens 
mis en œuvre, ainsi que leur caractère innovant [Art. 5 de l’ordonnance n° 2018-937 du 30 
octobre 2018 visant à faciliter la réalisation de projets de construction et à favoriser l’innovation]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation d’un programme de 
logements par le plan local d’urbanisme ou le document en tenant lieu [Art. L. 151-41 4° du code de l’urbanisme] ou dans 
un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de 
réalisation d’un programme de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements 
locatifs sociaux [Art. L. 151-15 du code de l’urbanisme] :

q  PC17. Un tableau indiquant la surface de plancher des logements créés correspondant aux 
catégories de logements dont la construction sur le terrain est imposée par le plan local 
d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu [Art. R. 431-16-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document 
en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une proportion de logements d’une taille 
minimale [Art. L. 151-14 du code de l’urbanisme] :

q PC17-1. Un tableau indiquant la proportion de logements de la taille minimale imposée par 
le plan local d’urbanisme ou par le document en tenant lieu [Art. R. 431-16-2 du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un immeuble collectif de plus de douze logements ou de plus de 800m² de surface 
de plancher, située dans une commune faisant l’objet d’un arrêté de carence en logements sociaux, et en l’absence de 
dérogation préfectorale :

q PC 17-2 Un tableau indiquant le nombre de logements familiaux et la part de ces logements 
familiaux correspondant à des logements locatifs sociaux définis à l’article L. 302-5 du code 
de la construction et de l’habitation hors logements financés avec un prêt locatif social [Art. R. 
431-16-3 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) en cas de POS ou une majoration du 
volume constructible en cas de PLU, justifié par la construction de logements sociaux :

q  PC18. La délimitation de cette partie des constructions [Art. R. 431-17 a) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC19. La mention de la surface de plancher correspondante [Art. R. 431-17 b) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC20. L’estimation sommaire du coût foncier qui lui sera imputé [Art. R. 431-17 c) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC21. Dans les communes de la métropole, l’engagement du demandeur de conclure la 
convention prévue au 3° de l’article L.351-2 du code de la construction et de l’habitation. [Art. 
R. 431-17 d) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) en cas de POS ou des règles de gabarit 
en cas de PLU, justifiant que vous faites preuve d’exemplarité énergétique ou environnementale :

q  PC22. Un document prévu par l’article R. 111-21 du code de la construction et de l’habitation  
attestant que la construction fait preuve d’exemplarité énergétique ou d’exemplarité 
environnementale ou est à énergie positive selon les critères définis par ces dispositions [Art. 
R. 431-18 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC23. Un document par lequel le demandeur s’engage à installer des dispositifs conformes 
aux dispositions de l’arrêté prévu au 2° de l’article R. 111-23 [Art. R. 431-18-1 du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un défrichement :

q  PC24. La copie de la lettre du préfet qui vous fait savoir que votre demande d’autorisation 
de défrichement est complète, si le défrichement est ou non soumis à reconnaissance de la 
situation et de l’état des terrains et si la demande doit ou non faire l’objet d’une enquête publique 
[Art. R. 431-19 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement :

q  PC25. Une justification du dépôt de la demande d’enregistrement ou de déclaration au titre 
de la législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement [Art. 
R. 431-20 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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Si votre projet nécessite un permis de démolir :

q

q

 PC26. La justification du dépôt de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 a) du 
code de l’urbanisme]
OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir :
 PC27. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l’annexe ci-jointe 
[Art. R. 431-21 b) du code de l’urbanisme]

 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un lotissement :

q  PC28. Certificat indiquant la surface constructible attribuée à votre lot [Art. R. 442-11 1er al.) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC29. Certificat attestant l’achèvement des équipements desservant le lot [Art. R. 431-22-1a) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q PC29-1. L’attestation de l’accord du lotisseur, en cas de subdivision de lot [Art. R. 431-22 
-1b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

q  PC30. La copie des dispositions du cahier des charges de cession de terrain approuvé et 
publié dans les conditions de l’article D.311-11-1 qui indiquent le nombre de m² constructibles sur 
la parcelle et, si elles existent, des dispositions du cahier des charges, qui fixent les prescriptions 
techniques, urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de réalisation de la zone 
[Art. R. 431-23 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC31. La convention entre la commune ou l’établissement public et vous qui fixe votre 
participation au coût des équipements de la zone [Art. R. 431-23 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :

q  PC 31-1. L’attestation de l’aménageur certifiant qu’il a réalisé ou prendra en charge l’intégralité 
des travaux mentionnés à l’article R. 331-5 du code de l’urbanisme [Art. R. 431-23-1 du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

q  PC 31-2. L’extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain partenarial et la durée 
d’exonération de la taxe d’aménagement [Art. R. 431-23-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :

q  PC32. Le plan de division du terrain [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q PC33. Le projet de constitution d’une association syndicale des futurs propriétaires 
[Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :

q  PC 33-1. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. R. 431-25-2 du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :

q

q

 PC34. Le plan de situation du terrain sur lequel sont réalisées les aires de stationnement 
et le plan des constructions et aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du code de 
l’urbanisme]
OU
 PC35. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition [Art. R. 431-26 b) du 
code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un équipement commercial dont la surface de vente est comprise entre 300 et 1 000 m² dans une 
commune de moins de 20 000 habitants :

q  PC36. Une notice précisant la nature du commerce projeté et la surface de vente [Art. R. 
431-27-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :

q  PC37. La copie de la lettre du préfet attestant que le dossier de demande est complet. 
[Art. R. 431-28 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

q  PC38. Le récépissé de dépôt en préfecture de la demande d’autorisation prévue à l’article 
L. 122-1 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-29 du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

q  PC39. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles 
d’accessibilité aux personnes handicapées prévu aux articles R. 111-19-17 a) du code de la 
construction et de l’habitation [Art. R. 431-30 a) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 
du dossier spécifique
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q PC40. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles de 
sécurité prévu par l’article R. 111-19-17 b) du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 
431-30 b) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 
du dossier spécifique

Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document en tenant lieu 
pour réaliser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un logement existant :

q PC40-1. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une dérogation est sollicitée 
et justifiant que ces travaux sont nécessaires pour permettre l’accessibilité du logement à des 
personnes handicapées [Art. R. 431-31 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez une dérogation aux règles constructives mentionnées à l’article L. 111-4-1 du code de la construction 
et de l’habitation, pour la création ou l’agrandissement de logements par surélévation d’un immeuble achevé depuis 
plus de 2 ans :

q  PC 40-2. Une demande de dérogation comprenant les précisions et les justifications définies 
à l’article R. 111-1-2 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-31-1 du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez une ou plusieurs dérogations aux règles constructives au titre de l’article L. 151-29-1, L. 152-5 et 
L. 152-6 du code de l’urbanisme :

q  PC40-3. Une note précisant la nature de la ou des dérogations demandées justifiant du respect 
des objectifs et des conditions fixées aux articles L . 151-29-1, L. 152-5  et L. 152-6 du code de 
l’urbanisme pour chacune des dérogations demandées. [Art. R. 431-31-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

q  PC41. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l’institution de ces servitudes 
[Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

q  PC42. Une copie du contrat ayant procédé au transfert de possibilité de construction résultant 
du COS [Art. R. 431-33 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation d’exploitation commerciale :

q PC43. Le dossier d’autorisation d’exploitation commerciale [Art. R. 431-33-1 du code de        
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone réglementée s’agissant de travaux conduisant à la création de locaux à usage 
d’habitation dans un immeuble existant :

q PC44. Le dossier de demande d’autorisation de travaux [Art. L.111-6-1-3 du code de la 
construction et de l’habitation et arrêté du 8 décembre 2016 relatif aux modalités de constitution 
du dossier de demande d’autorisation de travaux conduisant à la création de locaux à usage 
d’habitation dans un immeuble existant]

3 exemplaires du dossier 
spécifique + 1 exemplaire 

supplémentaire si l’avis ou 
l’accord est requis de l’autorité 

compétente dans le domaine 
de l’architecture et du patri-

moine ou de l’architecte des 
Bâtiments de France
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DELEGATION DE SIGNATURE 
JP ENERGIE ENVIRONNEMENT 

 
 
Parties à la délégation 
 
Entre d’une part 
 
M. Xavier NASS, en sa qualité de Directeur Général de la société NASS EXPANSION, Société par actions 
simplifiée au capital de 1 105 400 euros, dont le siège social est à SAINT CONTEST (14280) 12 Rue 
Martin Luther King, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CAEN sous le 
numéro 421 197 484,  
 
 

Ci-après désignés ensemble « Le DELEGANT » 
 
Et d’autre part 
 
M. Ralph TRICOT, Responsable du développement photovoltaïque Centre/Ouest, salarié de la société 
JP ENERGIE ENVIRONNEMENT, 
 

Ci-après désigné « Le DELEGATAIRE » 
 
 
 
Société(s) concernée(s) 
 

- Société JP ENERGIE ENVIRONNEMENT, Société par actions simplifiée au capital de 2 245 000 €, 
dont le siège est sis 12 rue Martin Luther King, 14280 SAINT-CONTEST, immatriculée au RCS de 
CAEN sous le numéro 410 943 948, 

 
- Sociétés d’exploitation de centrales solaires dont les centrales en cours de développement ou 

en cours de construction et qui sont détenues directement ou indirectement par la société 
NASS EXPANSION ou la société JP ENERGIE ENVIRONNEMENT, 

 
Ci-après désignées « la SOCIETE » 

 
 

Objet de la délégation 
 
Le DELEGANT souhaite déléguer une partie de son pouvoir de signature, afin d'assurer une bonne 
gestion de la SOCIETE, ainsi qu'une plus grande réactivité vis-à-vis de ses partenaires.  
 
C’est pourquoi, par la présente, le DELEGANT donne, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
délégation de signature au DELEGATAIRE. 
 
La délégation est donnée pour une période allant du 1er juillet 2021 au 1er juillet 2022. La présente 
délégation est automatiquement renouvelée, par application du principe de reconduction tacite, à la 
date anniversaire de sa signature, sauf l’opposition du DELEGANT, notifiée par tous moyens au 
DELEGATAIRE. 
 

DocuSign Envelope ID: D9054808-D4A4-4406-830E-75493955C1E0

A'R\énergie 
� l'environnement 

Annexe 3. Autorisation d'édification 

Je soussigné, 

Nom: VAL'-.}; C,,,,J Y 

autorise la société JP Energie Environnement, ses filiales ou toute autre personne physique ou morale de son choix, sur les 
Parcelles désignées ci-dessous 

Commune(s) Contenance Section(s) N° Parcelle{s) Adresse 

PARNAY 17 601 m2 A 198 LES VARENNES 

PARNAY 13 725 m2 A 59 LES VARENNES 

PARNAY 11495 m2 A 219 LES VARENNES 

PARNAY 2 250 m2 A 216 LES VARENNES 

PARNAY 54 025 m2 A 29 CHAMPS DE L'ETANG 

PARNAY 11925 m2 A 191 CHAMPS DE L'ETANG 

PARNAY 35 560 m2 A 242 CHAMPS DE L'ETANG 

PARNAY 7 787 m2 A 210 CHAMPS DE L'ETANG 

PARNAY 7 490 m2 A 35 CHAMPS DE L'ETANG 

à déposer une ou plusieurs demandes de permis de construire pour une centrale solaire au sol (ou, selon les circonstances, 
une ou plusieurs déclarations de travaux), avec ses leurs plateformes, chemins d'accès et équipements (poste de livraison). 

Puis, après obtention des autorisations éventuellement requises 
- à édifier un ou plusieurs postes de livraison,
- à réaliser des passages de câbles souterrains,
- à faire effectuer une division cadastrale par un géomètre, ainsi qu'à faire enregistrer, conserver, et publier du

nouveau document qui en résulterait, à ses frais exclusifs. 

Fait et passé à 
Le 

Signature: 

Paraphes des Pàrties 15 

31/03/2021
Saint-Amand-Montrond
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Le DELEGANT peut à tout moment mettre fin à la présente délégation, sur notification de sa décision 
par tous moyens au DELEGATAIRE, sans qu’il en résulte une modification du contrat de travail du 
DELEGATAIRE. 
 
La présente délégation prend automatiquement fin en cas de rupture du contrat de travail du 
DELEGATAIRE. 
 
Pendant la durée de la délégation, le DELEGANT peut également signer les actes objet de la délégation. 
 
La présente délégation ne peut faire l'objet d'une subdélégation par le DELEGATAIRE, celle-ci est 
conclue intuitu personae, en considération des fonctions et des compétences du DELEGATAIRE.  
 
La présente délégation de signature porte exclusivement sur les actes suivants, signés au nom et pour 
le compte de la SOCIETE : 
 

- Demandes de permis de construire pour les installations de centrales photovoltaïques et tout 
document relatif à ces demandes ; 

- Demandes d’autorisation de défrichement déposées dans le cadre du développement et la 
construction des centrales photovoltaïques, ainsi que tout document relatif à ces demandes.  
 

Sauf demande expresse préalable ou accord exprès préalable du DELEGANT, le DELEGATAIRE ne peut 
signer d’autres actes pour le compte de la SOCIETE. 
 
 
Fait à SAINT-CONTEST 
Le 01/07/2021 
 
Fait en 3 exemplaires originaux. 
 
 

Le DELEGANT 
M. Xavier NASS 

Le DELEGATAIRE 
M. Ralph TRICOT 

 

DocuSign Envelope ID: D9054808-D4A4-4406-830E-75493955C1E0
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Localisation du projet - vue éloignée
Situation cadastrale des parcelles concernées par le projet en vue aérienne
Localisation du projet - vue proche

Plans de situation (PC1) Architecte
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Plan général de l’installation
Plan détaillé des constructions

Plans de masse des constructions (PC2) Architecte

Dossier de Demande de Permis de Construire - Projet de centrale photovoltaïque de Parnay - Dun-sur-Auron



22

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

haut. approx. ligne EDF:9.5m env.

haut. approx. ligne EDF:9.3m env.

haut. approx. ligne EDF:10.5m env.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

OO

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O
O

O

O

O

O

O
O

O

O
O

O
O

O
O

O
O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

50 m0 m 100 m 150 m 200 m

Table de modules PV

Piste d'accès

Portail d'accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

IND. DÉSIGNATION DATE MODIF APPR

28/10/2020 AROP RTRCréation du planA

28/05/2021 AROP RTRModification des plansB

07/06/2021 AROP RTRCréation des plans du PCC

LEGENDE
Haie

Poteau électrique

Ligne électrique

Poteau téléphonique
O E

N

S

O O O

EDF

Piste d’accès

Portail d’accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

Haie

Dossier de Demande de Permis de Construire - Projet de centrale photovoltaïque de Parnay - Dun-sur-Auron

ArchitecteLégende

projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B - Beauséjour 1
Plan de masse paysager

0 50 100m

Table de modules PV

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

haut. approx. ligne EDF:9.5m env.

haut. approx. ligne EDF:9.3m env.

haut. approx. ligne EDF:10.5m env.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

OO

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O
O

O

O

O

O

O
O

O

O
O

O
O

O
O

O
O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

50 m0 m 100 m 150 m 200 m

Table de modules PV

Piste d'accès

Portail d'accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

IND. DÉSIGNATION DATE MODIF APPR

28/10/2020 AROP RTRCréation du planA

28/05/2021 AROP RTRModification des plansB

07/06/2021 AROP RTRCréation des plans du PCC

LEGENDE
Haie

Poteau électrique

Ligne électrique

Poteau téléphonique
O E

N

S

O O O

EDF Ligne électrique

Poteau téléphonique

Poteau électrique



23
Dossier de Demande de Permis de Construire - Projet de centrale photovoltaïque de Parnay - Dun-sur-Auron

Piste d’accès

Portail d’accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

Haie

ArchitecteLégende

projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B - Beauséjour 1
Plan de masse

0 50 100m

Table de modules PV

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

Section A n°242

Section A n°240

Section A n°241

Section A n°243

Section A n°243

Section A n°210

Section A n°210

165.00

166.00

haut. végétation:4m env.

ha
ut.

 vé
gé

tat
ion

:3m
 en

v.

ha
ut.

 vé
gé

tat
ion

:4m
 en

v.

ha
ut

. v
ég

ét
at

ion
:6

m
 e

nv
.

haut. végétation:4m
 env.

haut. végétation:4m env.

haut. approx. ligne EDF:9.5m env.

haut. approx. ligne EDF:9.3m env.

haut. approx. ligne EDF:10.5m env.

167.00

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

OO

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O
O

O

O

O

O

O
O

O

O
O

O
O

O
O

O
O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Zoom 1

16,1

28,7

26,1

86,4

48,9

15,5

10,1

7,9

9,1

13,9

8,5

B B'

A'

A

50 m0 m 100 m 150 m 200 m

O O O

Table de modules PV

Piste d'accès

Portail d'accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

Haie

IND. DÉSIGNATION DATE MODIF APPR

28/10/2020 AROP RTRCréation du planA

28/05/2021 AROP RTRModification des plansB

07/06/2021 AROP RTRCréation des plans du PCC

LEGENDE

O E

N

S

V

V

V

V

EDF

Limite cadastrale

Topographie

Végétation existante

Poteau électrique

Ligne électrique

Poteau téléphonique

Topographie

Végétation existante

Poteau électrique

Ligne électrique

Poteau téléphonique

Limite cadastrale

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

Section A n°242

Section A n°240

Section A n°241

Section A n°243

Section A n°243

Section A n°210

Section A n°210

165.00

166.00

ha
ut.

 vé
gé

tat
ion

:3m
 en

v.

ha
ut.

 vé
gé

tat
ion

:4m
 en

v.

ha
ut

. v
ég

ét
at

ion
:6

m
 e

nv
.

haut. végétation:4m
 env.

haut. végétation:4m env.

haut. approx. ligne EDF:9.5m env.

haut. approx. ligne EDF:9.3m env.

haut. approx. ligne EDF:10.5m env.

167.00

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

OO

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O
O

O

O

O

O

O
O

O

O
O

O
O

O
O

O
O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Zoom 1

16,1

28,7

26,1

86,4

48,9

15,5

10,1

7,9

9,1

13,9

8,5

B B'

A'

A

50 m0 m 100 m 150 m

O O O

Table de modules PV

Piste d'accès

Portail d'accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

Haie

IND. DÉSIGNATION DATE MODIF APPR

28/10/2020 AROP RTRCréation du planA

28/05/2021 AROP RTRModification des plansB

07/06/2021 AROP RTRCréation des plans du PCC

LEGENDE

O E

N

S

V

V

V

V

EDF

Limite cadastrale

Topographie

Végétation existante

Poteau électrique

Ligne électrique

Poteau téléphonique

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

Section A n°242

Section A n°240

Section A n°241

Section A n°243

Section A n°243

Section A n°210

Section A n°210

165.00

166.00

ha
ut.

 vé
gé

tat
ion

:3m
 en

v.

ha
ut.

 vé
gé

tat
ion

:4m
 en

v.

ha
ut

. v
ég

ét
at

ion
:6

m
 e

nv
.

haut. végétation:4m
 env.

haut. végétation:4m env.

haut. approx. ligne EDF:9.5m env.

haut. approx. ligne EDF:9.3m env.

haut. approx. ligne EDF:10.5m env.

167.00

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

OO

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O
O

O

O

O

O

O
O

O

O
O

O
O

O
O

O
O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Zoom 1

16,1

28,7

26,1

86,4

48,9

15,5

10,1

7,9

9,1

13,9

8,5

B B'

A'

A

50 m0 m 100 m 150 m

O O O

Table de modules PV

Piste d'accès

Portail d'accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

Haie

IND. DÉSIGNATION DATE MODIF APPR

28/10/2020 AROP RTRCréation du planA

28/05/2021 AROP RTRModification des plansB

07/06/2021 AROP RTRCréation des plans du PCC

LEGENDE

O E

N

S

V

V

V

V

EDF

Limite cadastrale

Topographie

Végétation existante

Poteau électrique

Ligne électrique

Poteau téléphonique



24

ArchitecteLégende

projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B - Beauséjour 1
Zoom 1

Echelle 1:150

O

O

O

O

8,
7

4

10,3

6,3

8,
3

16,1

18,1

5 m0 m 10 m 15 m 20 m 25 m

Nantil A - 1 rue Célestin Freinet
44 200 Nantes

PROJET

TITRE

ECHELLE

A3
FEUILLET

PROJECTION

PARC PHOTOVOLTAIQUE
DE PARNAY - BEAUSÉJOUR 1

PROJETÉ PAR

FORMAT DE PAPIER

RGF93 / CC47

-

1/1

ZOOM 1

1/150

IND. DÉSIGNATION DATE MODIF APPR

28/10/2020 AROP RTRCréation du planA

28/05/2021 AROP RTRModification des plansB

07/06/2021 AROP RTRCréation des plans du PCC

LEGENDE

O O O

Table de modules PV

Piste d'accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

Limite cadastrale

Haie

Végétation existanteV

V

V

V

0 5 10 m

Dossier de Demande de Permis de Construire - Projet de centrale photovoltaïque de Parnay - Dun-sur-Auron

Piste d’accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

Haie

Table de modules PV

O

O

O

O

8,
7

4

10,3

6,3

8,
3

16,1

18,1

5 m0 m 10 m 15 m 20 m 25 m

Nantil A - 1 rue Célestin Freinet
44 200 Nantes

PROJET

TITRE

ECHELLE

A3
FEUILLET

PROJECTION

PARC PHOTOVOLTAIQUE
DE PARNAY - BEAUSÉJOUR 1

PROJETÉ PAR

FORMAT DE PAPIER

RGF93 / CC47

-

1/1

ZOOM 1

1/150

IND. DÉSIGNATION DATE MODIF APPR

28/10/2020 AROP RTRCréation du planA

28/05/2021 AROP RTRModification des plansB

07/06/2021 AROP RTRCréation des plans du PCC

LEGENDE

O O O

Table de modules PV

Piste d'accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

Limite cadastrale

Haie

Végétation existanteV

V

V

V

Limite cadastrale

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

EDF

Section A n°242

Section A n°240

Section A n°241

Section A n°243

Section A n°243

Section A n°210

Section A n°210

165.00

166.00

haut. végétation:4m env.

ha
ut.

 vé
gé

tat
ion

:3m
 en

v.

ha
ut.

 vé
gé

tat
ion

:4m
 en

v.

ha
ut

. v
ég

ét
at

ion
:6

m
 e

nv
.

haut. végétation:4m
 env.

haut. végétation:4m env.

haut. approx. ligne EDF:9.5m env.

haut. approx. ligne EDF:9.3m env.

haut. approx. ligne EDF:10.5m env.

167.00

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

OO

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O
O

O

O

O

O

O
O

O

O
O

O
O

O
O

O
O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Zoom 1

16,1

28,7

26,1

86,4

48,9

15,5

10,1

7,9

9,1

13,9

8,5

B B'

A'

A

50 m0 m 100 m 150 m 200 m

O O O

Table de modules PV

Piste d'accès

Portail d'accès

Clôture

Poste de transformation (PT)

Haie

IND. DÉSIGNATION DATE MODIF APPR

28/10/2020 AROP RTRCréation du planA

28/05/2021 AROP RTRModification des plansB

07/06/2021 AROP RTRCréation des plans du PCC

LEGENDE

O E

N

S

V

V

V

V

EDF

Limite cadastrale

Topographie

Végétation existante

Poteau électrique

Ligne électrique

Poteau téléphonique

Végétation existante

Portail d’accès



25 1/50Ind A

PLAN DE MASSE DU POSTE DE
LIVRAISON

DIMENSIONS EN METRES
1 m

9

2,
6

0,05 0,03

SCADA HTA TRANSFO

CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE PARNAYArchitecte

Projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B - Beauséjour 1
Plan de masse du poste de livraison

Dossier de Demande de Permis de Construire - Projet de centrale photovoltaïque de Parnay - Dun-sur-Auron

1/50Ind A

PLAN DE MASSE DU POSTE DE
LIVRAISON

DIMENSIONS EN METRES
1 m

9

2,
6

0,05 0,03

SCADA HTA TRANSFO

CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE PARNAY



26

Architecte

Projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B - Beauséjour 1
Plan de masse du poste de transformation

Dossier de Demande de Permis de Construire - Projet de centrale photovoltaïque de Parnay - Dun-sur-Auron

Ec
la

ira
ge

 / 
Li

gh
tin

g 
Fl

uo

Eclairage / Lighting Fluo

Ec
la

ira
ge

 / 
Li

gh
tin

g 
Fl

uo

BAESBAES

Transformateur

TG
BT

TGBT
TGBT

Su
pe

rv
is

io
n

Cellule HTA

TD
PC

Inter.

Supervision

Cellule HTA

TG
BT

Convecteur
1000 W

Coupe B-B'

Vue en plan

TGBT
TGBTTG

BT

Transformateur

Coupe A-A'

3,
5

2,
43

0,
65

6

2,02 3,7

3,
5

2,
57

0,
4

A-A'A-A'

B-B'
B-B'

3

1/50Ind A

PLANS EN COUPE DU POSTE DE
TRANSFORMATION

DIMENSIONS EN METRES
1 m

CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE PARNAY

Ec
la

ira
ge

 / 
Li

gh
tin

g 
Fl

uo

Eclairage / Lighting Fluo

Ec
la

ira
ge

 / 
Li

gh
tin

g 
Fl

uo

BAESBAES

Transformateur

TG
BT

TGBT
TGBT

Su
pe

rv
is

io
n

Cellule HTA

TD
PC

Inter.

Supervision

Cellule HTA

TG
BT

Convecteur
1000 W

Coupe B-B'

Vue en plan

TGBT
TGBTTG

BT

Transformateur

Coupe A-A'
3,

5

2,
43

0,
65

6

2,02 3,7

3,
5

2,
57

0,
4

A-A'A-A'

B-B'
B-B'

3

1/50Ind A

PLANS EN COUPE DU POSTE DE
TRANSFORMATION

DIMENSIONS EN METRES
1 m

CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE PARNAY



27
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Plan en coupe des bâtiments
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1 – PREAMBULE 

Le projet consiste en l’installation d’une centrale photovoltaïque dans la région Centre-Val-de-Loire, 
département du Cher, sur les communes de Parnay et Dun-sur-Auron (18130).  

Le projet comporte sept unités foncières présentées sous la forme de sept demandes de permis de 
construire distinctes. Ce présent dossier portera sur les parcelles relatives aux lieux-dits Le Souchet et 
Champs de l’Etang sur la commune de PARNAY (Dossier B- Beauséjour 1). 

Les références cadastrales des terrains concernés sont les suivantes  : 

Parcelles Superficie (m2) Propriétaires 
A 240 3 318 Guy VALLIGNY A 242 35 560 
TOTAL 38 878 

2 – ETAT INITIAL 

Le site du projet est localisé sur les communes de Parnay et Dun-sur-Auron, à 26 kms au sud de Bourges 
pour une surface totale d’environ 67 ha. La commune de Parnay est couverte par une carte communale 
en date du 14/05/2007. 

Les parcelles sont actuellement composées de terrains à faible potentiel agronomique et d’un dépôt de 
déchets verts et déchets inertes. 
Au niveau du paysage, la faible hauteur des structures conjuguée à la topographie favorable du site ainsi 
qu’aux boisements périphériques permettent une excellente insertion paysagère du projet. 

3 – ETAT PROJETÉ 

La future centrale sera couplée à une production agricole de type pâturage d’ovins. 

A- Description générale

Une centrale photovoltaïque est constituée des éléments et aménagements listés ci-contre : 
- Les structures métalliques sur lesquelles sont fixés les panneaux photovoltaïques ;
- Les panneaux photovoltaïques ;
- Les chemins d’accès et d’exploitation ;
- Les câbles de raccordement électrique ;
- Les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement des installations ;
- La clôture et le portail d’accès.

Schéma de principe d’une centrale photovoltaïque au sol (source : JPee) 

B- Compatibilité technique du photovoltaïque au sol et de l’agriculture/élevage

Les centrales photovoltaïques au sol sont des installations réversibles (simplicité du démantèlement) et 
sans impact sur la qualité agronomique des sols (pas de décapage ou de terrassement du terrain). 

Plusieurs mesures sont prises afin de faciliter cette activité : 

- La hauteur des panneaux sera volontairement remontée de 40 cm à 80 cm ;
- Un réseau de chemins permettra à l’exploitant de circuler facilement sur le site ;
- Le site sera entièrement clôturé ;
- Des points d’eau seront mis en place ;
- Le câblage électrique sera adapté à la présence d’ovins sur site ;
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Exemple de la centrale photovoltaïque au sol de Casteljaloux (47) – complémentarité entre pâturage 
d’ovins et photovoltaïque (source JPEE) 

 
C - L’aménagement du terrain 
 
Les travaux d’aménagement du terrain seront réduits au maximum ; ils concerneront principalement 
l’aménagement des pistes et des locaux techniques.  
 
L’accès à la zone B se fera par un portail le long de la départementale D120. 
 
Des voies de circulation internes seront aménagées afin de permettre l’installation des locaux techniques, 
la circulation en phase d’exploitation et l’accès aux véhicules de secours.  
 
D – Les panneaux photovoltaïques 
 
Les modules photovoltaïques seront de type cristallin ou couches minces. Les caractéristiques de ce 
matériel sont décrites dans l’étude d’impact. Les panneaux seront de couleur mate.  
 

 
 

Module cristallin Module couches-minces 

 
Le linéaire de structures porteuses envisagé permettra l’installation de 12 987 m² de panneaux, pour une 
surface projetée au sol de 12 544  m². 
 
E- Les structures porteuses 
 
Les structures porteuses des panneaux photovoltaïques sont des structures fixes en « tables inclinées ». 
Leur disposition est indiquée sur le plan de masse. 
 
Ces structures sont constituées de support-rails métalliques, robustes et résistants dans le temps aux 
variations de conditions climatiques (norme NV 65 ou Eurocodes).  
 
Chaque rangée aura une hauteur maximale de 3,3 m. Cette hauteur, délibérément faible, a été 
volontairement choisie pour : 

- ne pas donner un impact visuel trop important au parc photovoltaïque ; 
- faciliter l’entretien et la maintenance des installations ; 
- limiter la descente de charge sur les fondations qui sont ainsi réduites. 

 
La hauteur des tables en partie basse sera au minimum de 0,8 m. 
Les panneaux photovoltaïques sont disposés sur les structures avec un écartement d’environ 2 cm entre 
chaque panneau dans les deux directions. Cette disposition permet aux eaux de pluie tombées sur les 
panneaux, de se répartir sur le sol de manière plus uniforme et diminue grandement le risque de création 
de zones préférentielles soumises à l’érosion. 
 
Les tables support seront fixées aux fondations par l’intermédiaire de poteaux verticaux. Le 
dimensionnement des fondations sera réalisé en amont de la construction sur la base des préconisations 
de l’étude géotechnique. Il s’agit généralement de pieux battus ou de vis en acier galvanisé ; le recours à 
des fondations superficielles de type longrines en béton ou gabions -beaucoup plus onéreuses- étant 
limité au strict minimum. 

Exemple de structures et fondations envisagées 
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F- Les accès et circulations internes

A l’intérieur de l’enceinte du parc, des pistes « lourdes » sur 21 mètres linéaires (144 m²) permettront de 
circuler, dimensionnées pour accueillir des véhicules lourds, notamment destinés à l’acheminement et à 
la manutention des postes électriques ;  

Les pistes créées seront composées de matériaux d’apport stabilisants et d’une couche de graviers. Elles 
auront une largeur de 5 m.  

Les espaces inter-rangées permettent également de circuler en véhicule entre les rangées de panneaux. 

G- Les locaux techniques

• Poste de transformation

Il y aura 1 poste de transformation sur la zone d’implantation (voir plans de masse). Ce poste abrite les 
équipements de protection et de transformation de l’électricité. Il s’apparente à un containeur 
métallique de couleur verte RAL 6005 (RAL des huisseries : gris 9006) muni de systèmes d’aération et de 
ventilation, indispensables au fonctionnement du matériel électrique qu’il abrite. 

Le poste sera surélevé sur des pieds de support et posé sur une plaque de fondation. Les dimensions du 
poste sont détaillées dans les plans de masse et de coupes. 

Le poste est fermé à clef et des affiches et équipements de secours (extincteur à poudre, gants isolants, 
perche etc.) sont disponibles à l’intérieur conformément à la réglementation en vigueur. 

H- Réseaux internes

Différents types de câbles électriques seront disposés sur le site pour acheminer l’électricité produite par 
les panneaux solaires vers le poste de livraison. Ces câbles seront enterrés à faible profondeur ; il n’y a 
pas création de réseaux électriques aériens. 

I- Clôtures, portails, sécurité

L’enceinte sera entièrement clôturée afin de bien délimiter l’espace privé, d’éviter les vols de matériels 
(panneaux ou câbles) et d’empêcher toute personne d’accéder aux parties sous tension. Elle sera de type 
souple, en acier, d’une hauteur de 2 m maximum. 

L’accès à la centrale se fera par un portail le long de la départementale D120. 

La clôture sera un grillage à maille régulière 100/100 carrée en acier galvanisé. Le portail sera en métal 
(acier ou aluminium) et à double battant permettant de s’ouvrir complètement sur sa largeur, de couleur 
verte RAL 6005. Les poteaux de la clôture seront en bois. 

Des dispositifs de passage pour la petite faune seront prévus le long de la clôture. 

Des caméras munies de projecteurs infrarouges, permettront à l’opérateur et à la société de gardiennage 
de surveiller la centrale à distance. 

4 – PRISE EN COMPTE DU RISQUE 

4.1 Risque incendie 

Les mesures suivantes ont été retenues pour limiter le risque incendie : 

 Accessibilité et circulation des engins de secours :

 l’accès à la centrale se fera par 1 portail le long de la départementale D120 ;

 plusieurs voies d’accès autour des panneaux afin de permettre une bonne accessibilité aux
installations ;

 des aires de retournement utilisables à proximité immédiate des postes électriques ;

 une accessibilité pour les engins de secours aux espaces inter-rangées de panneaux
photovoltaïques (3,5m de large).

 Mesures destinées à limiter la propagation :

 une bande d’isolement « coupe-feu » (végétation rase) entre la clôture et les installations
photovoltaïques afin d’éviter la propagation d’un sinistre (du site vers l’extérieur mais également
de l’extérieur vers le site) ;

 des parois coupe-feu pour les postes de transformation et les postes de livraison ;

 l’utilisation de câbles non propagateurs de flamme.

 Mesures destinées à faciliter la lutte incendie :

 une bonne accessibilité au site ;

 munir le bâtiment technique d’un extincteur à poudre ;

 mise en place d’une procédure de surveillance à distance du site ;

 affichage des consignes de protection contre l’incendie dans le bâtiment technique ;

 communication du dossier technique et visite du site par les organismes de secours.

Toutes ces mesures préventives permettent de réduire le risque incendie.

4.2 – Risque électrique 

Face à ce risque, le projet prévoit : 

 une coupure générale simultanée de l’ensemble des postes onduleurs, positionnée de façon visible
à proximité du dispositif de mise hors tension du poste de livraison ;

 l’affichage de pictogrammes dédiés au risque photovoltaïque (triangle jaune et noir) et à la présence
de deux sources de tension, à l’extérieur du parc, au niveau de l’accès réservé aux secours, et des
locaux techniques ;
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 de munir chacun des postes onduleurs et du poste de livraison d’un tabouret isolant, de gants
isolants, de lunettes de protection, d’une perche à corps, d’une perche de détection des tensions et
de fusibles de rechanges ;

 de dimensionner et disposer le matériel électrique en respect avec les différentes normes existantes.
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Piquet en bois

TN

1/25Ind A

CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE PARNAY

PLAN DE LA CLÔTURE

DIMENSIONS EN METRES
1 m

Architecte
projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B - Beauséjour 1

Plan de façade de la clôture

env.2,50m

2,00m max

Passe faune

Grillage maillé 100/100
acier galvanisé

Piquet en bois

TN

1/25Ind A

CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE PARNAY

PLAN DE LA CLÔTURE

DIMENSIONS EN METRES
1 m
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Architecte

Insertion du projet dans son environnement (PC6)
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Architecte

Légende

projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B- Beauséjour 1

Localisation photomontages

Points de vue des photomontages

Emprise projet 

0 500 m
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projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B- Beauséjour 1

Point de vue 1

Vue depuis la parcelle au 
sud du Souchet délimitée 
par une haie basse.

Site actuellement

Simulation du projet sans haie

Simulation du projet avec haie
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ArchitecteLe projet dans son environnement proche (PC7)
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Architecte

Légende

projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B- Beauséjour 1

Localisation points de vue

Points de vue des photos

Emprise projet 

0 500 m
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projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B- Beauséjour 1

Point de vue 1

Vue en direction du site du 
projet depuis la RD 120 et 
les abords d’un étang.
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projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B- Beauséjour 1

Point de vue 2

Vue depuis le croisement de 
la RD 10 et de la RD 120 en 
direction de la zone Nord.
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Le projet dans son environnement lointain (PC8) Architecte
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Architecte

Légende

projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B- Beauséjour 1

Localisation points de vue

Points de vue des photos

Emprise projet 

0 500 m
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projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B- Beauséjour 1

Point de vue 1

Vue depuis les abords de « 
La Cloix » en direction du 
site du projet..

Zone du projet
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projet de centrale photovoltaïque

Parnay

Zone B- Beauséjour 1

Point de vue 2

Vue en direction du site du 
projet depuis le versant op-
posé de la Vallée de l’Auron.

Zone du projet
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Étude d’impact (PC11) en Annexe
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Dossier Agricole en Annexe
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